
  

CONSEIL PROVINCIAL 
 

 
Réunion publique du 22 décembre 2011 

 
 
Présidence de Mme Myriam ABAD-PERICK. 
 
MM. Jean-Luc GABRIEL et Georges FANIEL siègent au bureau en qualité de Secrétaires. 
 
La séance est ouverte à 15h25. 
 
Il est constaté par la liste des présences que 75 membres assistent à la séance. 
 
UPrésentsU : 
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Denis BARTH (CSP), M. 
Jean-Paul BASTIN (CDH), M. Jean-Marie BECKERS (ECOLO), Mme Marie Claire BINET 
(CDH), Mme Lydia BLAISE (ECOLO), M. Jean-François BOURLET (MR), M. Jean-Marc 
BRABANTS (PS), Mme Andrée BUDINGER (PS), Mme Valérie BURLET (PS), M. Léon 
CAMPSTEIN (PS), Mme Ann CHEVALIER (MR), Mme Fabienne CHRISTIANE (CDH), M. 
Fabian CULOT (MR), M. Alain DEFAYS (CDH), Mme Nicole DEFLANDRE (ECOLO), M. 
Antoine DEL DUCA (ECOLO), M. Maurice DEMOLIN (PS), M. André DENIS (MR), M. Abel 
DESMIT (PS), M. Dominique DRION (CDH), M. Jean-Marie DUBOIS (PS), M. Serge ERNST 
(CDH), M. Georges FANIEL (PS), M. Miguel FERNANDEZ (PS), M. Yoann FREDERIC (PS), 
Mme Katty FIRQUET (MR), Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Marc 
FOCCROULLE (PS), Mme Isabelle FRESON (MR), M. Jean-Luc GABRIEL (MR), Mme 
Chantal GARROY-GALERE (MR), M. Gérard GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), 
M. André GILLES (PS), M. Jean-Marie GILLON (ECOLO), M. Marc GOESSENS (CDH), Mme 
Mélanie GOFFIN (CDH), M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie JADOT (PS), Mme 
Marie-Astrid KEVERS (MR),  M. Claude KLENKENBERG (PS), M. Christophe LACROIX (PS), 
Mme Yolande LAMBRIX (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Michel LEMMENS (PS), M. 
Balduin LUX (PFF-MR), Mme Valérie LUX (MR), Mme Anne MARENNE-LOISEAU (CDH), 
Mme Caroline MARGREVE (PFF-MR), M. Bernard MARLIER (PS), Mme Anne-Catherine 
MARTIN (ECOLO), Mme Murielle MAUER (ECOLO), M. Julien MESTREZ (PS), Mme Josette 
MICHAUX (PS), M. Vincent MIGNOLET (PS), M. Pierre MOSON (MR), Mme Marie-Noëlle 
MOTTARD (MR), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme Sabine NANDRIN (MR), M. Jean-Luc 
NIX (MR), Mme Anne-Marie PERIN (PS), M. Georges PIRE (MR), M. Laurent POUSSART 
(INDEPENDANT), Mme Francine REMACLE (MR), Mme Betty ROY (MR), Mme Jacqueline 
RUET (PS), Mme Victoria SEPULVEDA (ECOLO), M. Roger SOBRY (MR), M. José SPITS 
(CDH), M. André STEIN (MR), M. Jean STREEL (CDH), Mme Janine WATHELET-FLAMAND 
(CDH), M. Marc YERNA (PS). 
 
Mme Marianne LONHAY, Greffière provinciale, et M. Michel FORET, Gouverneur, assistent 
à la séance. 
 
UExcusésU :  
 
Mme Chantal BAJOMEE (PS), Mme Denise BARCHY (PS), M. Joseph BARTH (SP), Mme 
Rim BEN ACHOUR (PS), Mme Marlène BONGARTZ-KAUT (ECOLO), Mme Monique 
LAMBINON (CDH), Mme Sabine MAQUET (PS), Mme Françoise MOUREAU (MR), M. Franck 
THEUNYNCK (ECOLO). 
 
 

 
I ORDRE DU JOUR 

 
Séance publique 
 
1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2011. 
 



  

2. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 
Liège et l’ASBL « RADIO TELEVISION CULTURE », en abrégé « R.T.C. » asbl - 
Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/080) – Bureau du Conseil 

 
3. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « TELEVESDRE » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/081) – Bureau du Conseil 

 
4. Rapport d'évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « ASSOCIATION DES PROVINCES WALLONNES », en abrégé 
« A.P.W. » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/082) – Bureau du Conseil 

 
5. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Centre Régional pour l’Intégration des Personnes Etrangères de 
Liège », en abrégé « C.R.I.P.E.L. » asbl - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/083) – 5ème Commission (Famille et Enfance, Logement et 
Affaires sociales) 

 
6. Modifications à apporter à l’annexe 2 (Conditions de recrutement, de promotion et 

programme des examens) du statut administratif du personnel provincial non 
enseignant, concernant le grade de Directeur coordinateur de la Maison des Langues. 
(document 11-12/084) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
7. Services provinciaux : Marché de fournitures – Mode de passation et conditions de 

marché pour l’acquisition d’un minibus adapté pour les besoins de l’IPES Spécialisé de 
Micheroux. 
(document 11-12/085) - 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
8. Désignation d’un receveur spécial des recettes pour les prêts à la construction et 

sociaux au logement. 
(document 11-12/086) - 7ème Commission (Finances et Services provinciaux) 

 
9. Désignation d’un receveur spécial à l’Ecole provinciale d’Administration. 

(document 11-12/087) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
10. Désignation d’un receveur spécial au service « patrimoine et assurances ». 

(document 11-12/088) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
11. Services provinciaux : Marché de travaux – Mode de passation et conditions de 

marché pour les travaux d’isolation et bardage des façades EST aile droite et aile 
gauche et peinture des murs pignons à l’IPES Spécial de Micheroux. 
(document 11-12/089) – 8ème Commission (Travaux) 

 
12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’ASBL « Blegny-Mine » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 
(document 11-12/090) – 10ème Commission (Tourisme) 

 
13. Amendement budgétaire 2012/008 : Création d’un article 763/6405XX intitulé « Les 

fêtes forestières de Francorchamps ». 
(document AB 11-12/2012/008) – 2ème Commission (Agriculture) 

 
14. Amendement budgétaire 2012/005 : Création d’un poste budgétaire intitulé : 

« Participation aux frais de fonctionnement des locaux mis à disposition par des 



  

collectivités locales et associations pour des répétitions et/ou pour des formations 
dans le cadre d’opérations menées par la Province ». 
(document AB 11-12/2012/005) – 3ème Commission (Culture) 

 
15. Amendement budgétaire 2012/001 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction jeunesse – dépenses de transferts – d’un article 761/646465 de 25.000 € 
intitulé « Prévention alcool chez les jeunes ». 
(document AB 11-12/2012/001) – 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 
16. Amendement budgétaire 2012/002 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction jeunesse – dépenses de transferts – d’un article 761/646466 de 25.000 € 
intitulé « Prime « jeunes » pour l’accès à la propriété ». 
(document AB 11-12/2012/002) - 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 
17. Amendement budgétaire 2012/007 : Création d’un article budgétaire 872/613100 

intitulé « Projet dit « Psy 107 » ». 
(document AB 11-12/2012/007) - 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 
18. Amendement budgétaire 2012/010 : Proposition d’augmentation du poste budgétaire 

repris à l’article 161/640151 intitulé « Aide humanitaire dans les pays en voie de 
développement et intégration des populations ». 
(document AB 11-12/2012/010) - 5ème Commission (Famille et Enfance, 
Logement et Affaires sociales) 

 

19. Amendement budgétaire 2012/006 : Création d’un article budgétaire 106/613200 
intitulé « Etude sur les besoins en formation du secteur du feu ». 
(document AB 11-12/2012/006) – 6ème Commission (Enseignement et 
Formation) 

 
20. Amendement budgétaire 2012/003 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction aménagement du territoire mobilité – dépenses de transferts – d’un article 
922/640804 de 25.000 € intitulé « Prime mobilité-énergie ». 
(document AB 11-12/2012/003) – 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
21. Amendement budgétaire 2012/004 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

fonction aménagement du territoire mobilité – dépenses de transferts – d’un article 
922/640805 de 25.000 € intitulé « Subsides aux communes mobilité douce ». 
(document AB 11-12/2012/004) - 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
22. Amendement budgétaire 2012/009 : Proposition de l’inscription au budget ordinaire 

d’un article budgétaire sous le n° 871/613650 libellé comme suit : « Audit externe de 
dépistage organisé par la Province de Liège » - Montant : 1 €. 
(document AB 11-12/2012/009) – 9ème Commission (Santé publique et 
Environnement et Qualité de la Vie) 

 
23. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2011. 
 
Séance à huis clos 
 
24. Election d’un(e) directeur(trice) de la catégorie paramédicale et d’un(e) 

directeur(trice) de la catégorie sociale à la Haute Ecole de la Province de Liège. 
(document 11-12/091) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 



  

25. Titularisation d’un emploi de Directeur technique vacant au cadre du Service 
provincial des Bâtiments. 
(document 11-12/092) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
 

II ORDRE DU JOUR COMPLEMENTAIRE
 
Séance publique 
 
1. SOCIETE DE GESTION DU BOIS SAINT-JEAN SA : Assemblée générale extraordinaire 

fixée au 23 décembre 2011. 
(document 11-12/093) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
2.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Groupement de Redéploiement Economique 
du Pays de Liège », en abrégé « G.R.E. Liège » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/094) – 1ère Commission (Affaires économiques et 
Intercommunales) 

 
3.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Centre Provincial Liégeois de Productions 
Animales », en abrégé « CPL-ANIMALES » asbl – Exercice 2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/095) – 2ème Commission (Agriculture) 
 
4.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Centre Provincial Liégeois de Productions 
Végétales et Maraîchères », en abrégé « CPL-VEGEMAR » asbl – Exercice 
2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/096) – 2ème Commission (Agriculture) 
 
5.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Association pour la gestion du Château de 
Jehay » - Exercice 2010/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/097) – 3ème Commission (Culture) 
 
6.  Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de 

Liège et l’association sans but lucratif « Société Royale à l’Encouragement à l’Art 
Wallon », en abrégé « S.R.E.A.W. » asbl – Exercice 2012/Prévisions 2011. 

 (document 11-12/098) – 3ème Commission (Culture) 
 
7.  Modification des redevances d’analyses réalisées par la station provinciale d’Analyses 

agricoles. 
(document 11-12/099) – 7ème Commission (Finances et Services 
provinciaux) 

 
Séance à huis clos 
 
8.  Désignation d’un(e) Directeur(trice)-stagiaire dans un emploi définitivement vacant à 

l’Institut provincial d’Enseignement secondaire de Huy. 
(document 11-12/100) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
9. Nomination à titre définitif d’un directeur dans l’emploi définitivement vacant à 

l’Institut provincial d’Enseignement de Promotion sociale de Seraing – Orientations 
techniques. 
(document 11-12/101) – 6ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
 
 



  

III LECTURE DU RESUME DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 
15 DECEMBRE 2011 

 
M. Jean-Luc GABRIEL, Premier Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de 
la réunion du 15 décembre 2011. 
 
 

IV URGENCE 
 

Mme la Présidente informe l’Assemblée qu’elle a été saisie d’une demande d’inscription 
de deux points en urgence, à savoir : 

- une motion en faveur d’une mobilité des personnes et des biens en Province de 
Liège s’inscrivant dans une réflexion globalisante en ce compris ses implications 
économiques et environnementales (projet tram – projet carex). 

- une motion en faveur de l’implantation à Liège du Centre sportif de haut niveau 
de la fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
Elle signale que, conformément au règlement d’ordre intérieur du Conseil provincial, elle 
a consulté les chefs de groupe qui ont reconnu l’urgence.  
Les deux motions, reprises respectivement sous les documents 11-12/102 et 11-12/103, 
ont été déposées sur les bancs de chaque membre de l’Assemblée.  
 
La Présidente invite les quatre chefs de groupe à la rejoindre à la tribune pour la lecture 
des deux propositions de motion. 
 
La Présidente invite l’Assemblée à voter sur ces deux propositions de motion. 
 
Le Conseil adopte, à l’unanimité, les deux motions suivantes : 
 

Document 11-12/102 
 

Motion du Conseil provincial de Liège en faveur d’une mobilité des personnes et des biens 
en Province de Liège s’inscrivant dans une réflexion globalisante en ce compris ses 

implications économiques et environnementales (projet tram – projet Carex) 
 
 
Considérant que le projet de tram est un enjeu majeur pour la Wallonie et pour la 
Province de Liège ; 
 
Considérant qu’une mobilité bien gérée à l’échelle d’un bassin de vie facilite les échanges, 
développe une image positive, réduit l’impact environnemental et le temps gaspillé par 
les usagers ; 
 
Qu’en outre, elle constitue un facteur de bien-être pour les citoyens, d’attractivité pour 
les investisseurs et de développement pour le territoire concerné ; 
 
Considérant que le retour du tram en région liégeoise est issu de la volonté unanime des 
élus locaux de la Province de Liège qui souhaitent envisager la mobilité à l’échelle supra-
communale ;  
 
Considérant que ce retour a été décidé par le Gouvernement wallon en fin de législature 
passée puis confirmé et précisé par l’actuel Gouvernement ; 
 
Par ailleurs, mais toujours dans la même philosophie de mettre tout en œuvre pour le 
développement économique de la Province de Liège, considérant que le Gouvernement 
wallon doit donner une place essentielle au projet Carex dans son projet de plan rail 
wallon qui rassemble les priorités du Gouvernement wallon pour le plan pluriannuel 
d’investissement du groupe SNCB pour la période 2013-2025 ; 
 



  

Considérant que la région liégeoise est candidate pour des subsides européens dans le 
cadre du développement économique pour les liaisons TGV fret diminuant les nuisances 
autoroutières et limitant la consommation de carburant ; 
 
Considérant que la Déclaration de politique générale du Gouvernement wallon indique 
que « par ailleurs, le Gouvernement s’engage à : (…) améliorer l’accès aux deux 
aéroports régionaux en réalisant : (…) le raccordement de Bierset à la ligne TGV fret 
(projet Euro Carex) et le maintien d’une offre de transports en commun suffisante de et 
vers Liège » ;  
 
Considérant que Liège Airport est le 7ème aéroport de fret en Europe et qu’il représente 4 
à 5% du tonnage de fret européen ; 
 
Considérant que le projet Liège Carex et le Trilogiport représentent l’avenir et sont d’une 
importance capitale dans le cadre du redéploiement économique du bassin liégeois et ce, 
d’autant plus après l’annonce de la fermeture de la phase à chaud de la sidérurgie par 
Arcelor-Mittal ; 
 
 
Le Conseil provincial de Liège :  
 

‐ En appelle à la mobilisation de l’ensemble des forces vives politiques et 
économiques pour défendre ces deux projets porteurs d’avenir ; 

 
‐ Demande au Gouvernement wallon d’approuver le plan urbain de mobilité dont les 

conclusions sont connues depuis plusieurs mois ; 
 

‐ Réitère son soutien unanime à la réalisation du tracé complet de la ligne 1 du 
tram c’est-à-dire de Jemeppe à Herstal (Basse campagne) en passant par Liège, 
épine dorsale d’un plan global de mobilité de l’arrondissement qui doit concerner 
tous les modes de transport ; 
 

‐ Demande que les décisions soient prises rapidement afin de permettre la 
réalisation du tram dans la perspective de l’organisation de l’Exposition 
internationale à Liège en 2017 ; 

 
‐ Encourage le Gouvernement wallon à rendre le projet Carex prioritaire dans son 

plan rail et donc à défendre ce projet dans le cadre du prochain plan pluriannuel 
d’investissement de la SNCB ; 

 
‐ Rappelle au Gouvernement wallon l’engagement qu’il avait pris envers Liège Carex 

dans sa Déclaration de politique régionale ; 
 

‐ Demande que la métropole liégeoise soit reconnue comme nœud intermodal 
européen dans la liste dressée par la Commission européenne dans le cadre du 
programme de réseau transeuropéen de transport (RTE-T), liste dans laquelle la 
métropole liégeoise ne figure pas encore. 
 
 
Gérard GEORGES      André DENIS 
Chef de groupe PS      Chef de groupe MR 
 
 
Dominique DRION      Lydia BLAISE 
Chef de groupe CDH-CSP     Chef de groupe ECOLO 

 
 

 
 
 
 



  

Document 11-12/103 
 
 

Motion du Conseil provincial de Liège en faveur de l’implantation à Liège du Centre 
Sportif de haut niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 

 
 
Considérant la volonté du Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles de créer un 
centre de formation pour les sportifs de haut niveau sur le territoire de la Fédération ;  
 
Vu la motion déjà adoptée à l’unanimité par le Conseil communal de Liège et par le 
Conseil provincial de Liège en faveur de la création d’un Centre de formation pour 
sportifs de haut niveau à Liège ; 
 
Vu la constitution d’un consortium dénommé « Speed » composé de la Ville de Liège, la 
Ville de Seraing, la Province de Liège et l’Université de Liège ; 
 
Vu le dossier rentré par le consortium auprès du Gouvernement de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ; 
 
Vu que seuls deux candidats sont encore en lice à l’heure actuelle ; 
 
Considérant les atouts du dossier d’une qualité incontestable rentré par le 
consortium « Speed » ; 
 
Le Conseil décide : 
 

‐ De réaffirmer son soutien au dossier déposé par le Consortium « Speed » ; 
 

‐ De communiquer immédiatement cette décision au Gouvernement de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles et plus spécialement à ses Ministres liégeois. 

 
 
 
Gérard GEORGES       André DENIS 
Chef de groupe PS       Chef de groupe MR 
 
 
Dominique DRION       Lydia BLAISE 
Chef de groupe CDH-CSP      Chef de groupe ECOLO 
 
 
 

V COMMUNICATION DE MADAME LA PRESIDENTE 
 
La Présidente rappelle aux membres de l’Assemblée, qu’au terme de la séance publique 
se tiendra une séance à huis clos portant sur quatre dossiers. 
 
Elle informe les Conseillers qu’ont été déposés sur les bancs : 

- un ordre du jour actualisé ; 
- le planning des séances du Conseil provincial, du Bureau du Conseil et des 

commissions pour le 1er semestre 2012 ; 
- une brochure relative aux formations continues de 2012 de l’Ecole Provinciale 

d’Administration. 
 

Enfin, elle signale qu’un ballotin de pralines, confectionné par les élèves de l’IPES de 
Waremme, sera distribué à chaque Conseiller en fin de séance.  

 
 

 



  

VI QUESTIONS D’ACTUALITE 
 

La Présidente informe l’Assemblée que l’ordre du jour des questions d’actualité a été 
déposé sur les bancs et lui propose de regrouper les deux questions puisqu’elles sont du 
ressort de Mme la Députée provinciale Katty FIRQUET. 
 
QUESTION D’ACTUALITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR  LE 
BILAN PROVINCIAL DE L’ANNÉE 2011 DU VOLONTARIAT (DOCUMENT 11-
12/A04) 
 
QUESTION D’ACTUALITE D’UN MEMBRE DU CONSEIL PROVINCIAL SUR LA 
POSSIBILITÉ DE REPRISE DU CHS « L’ACCUEIL » DE LIERNEUX PAR 
L’INTERCOMMUNALE DE SOINS SPÉCIALISÉS DE LIÈGE (ISOSL) (DOCUMENT 11-
12/A05) 
 
M. Jean STREEL et Mme Janine WATHELET-FLAMAND, Conseillers provinciaux, ne 
souhaitant pas développer leur question respective, la Présidente invite Mme Katty 
FIRQUET, Députée provinciale, à la tribune, pour la réponse du Collège provincial. 
 

 
VII DISCUSSION ET/OU VOTE DES CONCLUSIONS DES RAPPORTS 

SOUMIS À L’ASSEMBLÉE PROVINCIALE 
 
 

RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « RADIO TELEVISION CULTURE », EN 
ABRÉGÉ « RTC » ASBL – EXERCICE 2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-
12/080) 
 
RAPPORT D’ÉVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE GESTION CONCLU 
ENTRE LA PROVINCE DE LIÈGE ET L’ASBL « TELEVESDRE » – EXERCICE 
2010/PRÉVISIONS 2011 (DOCUMENT 11-12/081) 
 
La Présidente informe l’Assemblée que ces deux documents ont été regroupés à la 
demande des membres du Bureau du Conseil. 
 
M. Dominique DRION, Conseiller provincial, fait rapport sur ces deux points au nom du 
Bureau du Conseil, lequel invite l’Assemblée à adopter les deux projets de résolution par 
6 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 

 
Document 11-12/080 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 



  

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 

Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 
service public dévolues par contrat de gestion conclu le 11 janvier 2007 à l’asbl « Radio 
Télévision Culture » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Radio Télévision Culture », en abrégé, « R.T.C. » asbl, ont effectivement été réalisées 
par celle-ci avec une appréciation positive de Son Conseil tant quantitativement que 
qualitativement. 
 
 
Décide 
 
 
Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 

public par l’association sans but lucratif « R.T.C.» a été effectuée pour l’exercice 
2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, du Chef de 
secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du contrat de 
gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 11 janvier 2007. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à 

l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

                Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,       La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY             Myriam ABAD-PERICK 

 

















  

 
Document 11-12/081 

 
 

PROJET DE RÉSOLUTION 
 
 

Le CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses 
articles L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2010 relativement aux missions de 
service public dévolues par contrat de gestion conclu le 7 décembre 2006 à l’asbl 
« Télévesdre » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, premièrement, du Chef de secteur concerné, 
deuxièmement, de Son Collège et troisièmement de la Commission ad hoc chargée de vérifier 
la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’ASBL 
« Télévesdre », ont effectivement été réalisées par celle-ci avec une appréciation positive 
de Son Conseil tant quantitativement que qualitativement. 
 
 
Décide 

 

Article 1 : d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service 
public par l’association sans but lucratif « Télévesdre » a été effectuée pour 
l’exercice 2010 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation sur base des rapports positifs émanant, d’une part, 
du Chef de secteur et, d’autre part, de la commission ad hoc, par application du 
contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE le 7 décembre 
2006. 

 
 
Article 2 : de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que   
                 présenté, à l’endroit de cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

             En séance, à Liège, le 22 décembre 2011 

             Par le Conseil, 

La Greffière provinciale,          La Présidente, 
 
 
Marianne LONHAY              Myriam ABAD-PERICK 

 

















  

    

ANNEXE A à la résolution du Conseil provincial 
 
 

ANNEXE 2 : CONDITIONS DE RECRUTEMENT, DE PROMOTION ET PROGRAMME DES EXAMENS 
 
 
 

Personnel administratif 
 
 
 
 

Niveau Echelle Grade Mode
d’attribution 

Echelle y 
donnant 

accès 

Ancienneté 
dans 

l’échelle 

Conditions 
requises 

Examen à présenter 

 
A 

 

A5sp  Directeur
coordinateur 
à la Maison 
des Langues 

 

Recrutement - - Titulaire d’un  
titre 

universitaire 
(licence ou 
master) et 

disposer d’une 
expérience 
utile de 4 
années au 

moins  

Epreuve orale : 
évaluation de la 
concordance du 

profil du candidat 
avec les 

caractéristiques 
spécifiques de la 
fonction et de 
l’intérêt qu’il 

manifeste pour le 
domaine propre à la 

fonction 



 
SERVICES PROVINCIAUX : MARCHE DE FOURNITURES – MODE DE PASSATION 
ET CONDITIONS DE MARCHÉ POUR L’ACQUISITION D’UN MINIBUS ADAPTÉ 
POUR LES BESOINS DE L’IPES SPÉCIALISÉ DE MICHEROUX (DOCUMENT 11-
12/085) 

 
M. Denis BARTH, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 7ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 10 voix 
POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

Projet de résolution 
 

Le Conseil provincial de Liège, 
 

Vu la résolution du Conseil provincial du 26 mai 2011 adoptant le Cahier spécial 
des charges destiné à régir le marché de fournitures concernant l’acquisition d’un minibus 
adapté pour les besoins de l’Institut provincial d’enseignement secondaire spécialisé de 
Micheroux ; 

 
Vu le procès-verbal de la séance d’ouverture et de lecture des offres tenue le 22 

juin 2011 attestant du dépôt d’une seule offre ; 
 
Considérant que l’offre précitée s’avère administrativement régulière mais 

néanmoins non-conforme aux exigences techniques imposées par le cahier spécial des 
charges ; que cette offre doit par conséquent être écartée ; 

 
Considérant dès lors que le marché ne peut être attribué et que le pouvoir 

adjudicateur dispose de la faculté de relancer la procédure, au besoin suivant un autre 
mode ; 

 
Vu la proposition du Collège de relancer le marché sur base d’un nouveau projet 

de cahier spécial des charges ; 
 
Attendu qu’en vertu des dispositions légales en vigueur, il convient de lancer la 

nouvelle procédure par le biais d’un appel d’offres général avec publicité au niveau belge, 
en vue d’attribuer début 2012 le marché d’acquisition d’un minibus adapté pour les 
besoins de l’Institut provincial d’enseignement secondaire spécialisé de Micheroux, pour 
un montant estimé à 124.000 EUR HTVA ; 

 
Attendu qu’un crédit de 150.000 EUR TVAC nécessaire au financement de cette 

acquisition est inscrit au budget extraordinaire de 2012 ; 
 

Vu la loi du 24 décembre 1993 et ses arrêtés subséquents relative à la passation 
des marchés public ; 

 
Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

 

  



Décide 
 
Article 1er

Un appel d’offres général avec publicité au niveau belge sera organisé en vue de la 
conclusion du marché relatif à l’acquisition d’un minibus adapté pour les besoins de 
l’Institut provincial d’enseignement secondaire spécialisé de Micheroux pour un montant 
estimé de 150.000 EUR TVA comprise ; 
 
Article 2 
Le cahier spécial des charges fixant les conditions destinées à régir le marché est adopté. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011 
 

 
Par le Conseil provincial, 

 
La Greffière provinciale, La Présidente, 
 
 

Marianne LONHAY Myriam ABAD-PERICK 
 

 
 

DESIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL DES RECETTES POUR LES PRÊTS À LA 
CONSTRUCTION ET SOCIAUX AU LOGEMENT (DOCUMENT 11-12/086) 

 
DESIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL À L’ECOLE PROVINCIALE 
D’ADMINISTRATION (DOCUMENT 11-12/087) 

 
DESIGNATION D’UN RECEVEUR SPÉCIAL AU SERVICE « PATRIMOINE ET 
ASSURANCES » (DOCUMENT 11-12/088) 

 
La Présidente informe l’Assemblée que ces documents ont été regroupés à la demande 
des membres de la 7ème Commission mais qu’il a été décidé de reporter le document 11-
12/086 à une séance ultérieure du Conseil provincial. 
 
M. Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial, fait rapport sur les documents 11-12/087 et 
11-12/088 au nom de la 7ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter les 
deux projets de résolution par 9 voix POUR et 5 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP, M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 

 
Document 11-12/087 

 
 

  



RESOLUTION 
 

          Le Conseil Provincial de Liège, 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Vu la réorganisation des écoles de l’Institut de Formation avec la création de 

l’Ecole Provincial d’Administration et la nécessité de désigner un receveur spécial 
responsable de ces recettes ; 

 
Vu la proposition de la Direction de l’établissement concerné de désigner, à partir 

du 1er janvier 2012, Madame Sandrine MELOT, en qualité de Receveur spécial des 
recettes de l’Ecole Provincial d’Administration ; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2012, Madame Sandrine MELOT, est instituée 
en qualité de Receveur spécial des recettes de l’Ecole Provincial d’Administration ; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée, pour 
lui servir de titre, à la Direction générale de la formation, à la S.A. Dexia Banque et à la 
Cour des Comptes pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                        

           Marianne LONHAY. Myriam ABAD-PERICK                         
 

 
 

Document 11-12/088 
 

 
RESOLUTION 

 
          Le Conseil Provincial de Liège, 

  



 
 

Vu l’arrêté royal du 2 juin 1999 portant le règlement général de la comptabilité 
provinciale ; 

 
Considérant le changement d’affection de Madame Magdeleine Lonneux au sein 

d’un autre service, il s’avère nécessaire de procéder au changement du receveur spécial 
responsable du compte « Patrimoine et assurances » ; 

Vu la proposition des services du receveur provincial de désigner, à partir du 1er 
janvier 2012, Madame Jane Renson, en qualité de receveur spécial des recettes dudit 
service ; 

 
Vu la résolution du 27 avril 1970, approuvée par Arrêté Royal du 27 août 1970, 

stipulant que, sauf décision contraire expresse, les agents provinciaux, pour le surplus 
établis receveurs ou commis à la garde, à la conservation ou à l’emploi des matières ou 
du matériel appartenant à la Province, sont dispensés de déposer un cautionnement pour 
garantir leur gestion ; 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions de 

la loi provinciale non abrogées ;   
  
 
Sur le rapport du Collège provincial ; 
 

 
A R R E T E : 

 
 
Article 1er.  – A dater du 1er janvier 2012, Madame Jane Renson, est instituée en 
qualité de receveur spécial des recettes au service « Patrimoine et assurances »; 
 
Article 2. – La présente résolution sera notifiée, sous pli ordinaire, à l’intéressée, pour 
lui servir de titre, à la Direction Générale de l’enseignement, à la S.A. Dexia Banque et à 
la Cour des Comptes pour information et disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 22 décembre 2011. 
 
 

Par le Conseil, 
 

La Greffière provinciale,  La Présidente, 
 
                                                      

           Marianne LONHAY.      Myriam ABAD-PERICK   
                                                

 
SERVICES PROVINCIAUX : MARCHE DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DE MARCHÉ POUR LES TRAVAUX D’ISOLATION ET BARDAGE DES 
FACADES EST AILE DROITE ET AILE GAUCHE ET PEINTURE DES MURS PIGNONS 
À L’IPES SPÉCIAL DE MICHEROUX (DOCUMENT 11-12/089) 

 
M. Serge ERNST, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 8ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 8 voix POUR 
et 5 ABSTENTIONS. 
 

  



 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR. 
 
Votent CONTRE : le groupe CDH-CSP, le groupe ECOLO. 
 
S’ABSTIENT : M. POUSSART. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/002 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION JEUNESSE – DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN 
ARTICLE 761/646466 DE 25.000 EUROS INTITULÉ « PRIME « JEUNES » POUR 
L’ACCES À LA PROPRIÉTÉ» (DOCUMENT AB 11-12/2012/002) 
 
Mme Isabelle ALBERT, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 8 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, le groupe ECOLO, 
M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/007 : CRÉATION D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE 
872/613100 INTITULÉ « PROJET DIT « PSY 107 » » (DOCUMENT AB 11-
12/2012/007) 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission au terme de laquelle l’auteur de l’amendement a décidé de retirer celui-ci. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/010 : POPOSITION D’AUGMENTATION DU 
POSTE BUDGÉTAIRE REPRIS À L’ARTICLE 161/640151 INTITULÉ « AIDE 
HUMANITAIRE DANS LES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT ET INTÉGRATION 
DES POPULATIONS » (DOCUMENT AB 11-12/2012/010) 
 
M. Vincent MIGNOLET, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 5ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 7 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 2 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 

  



 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Vote CONTRE : le groupe ECOLO. 
 
S’ABSTIENT : le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/006 : CRÉATION D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE 
106/613200 INTITULÉ « ETUDE SUR LES BESOINS EN FORMATION DU SECTEUR 
DU FEU » (DOCUMENT AB 11-12/2012/006) 
 
La Présidente explique que ce rapport a été soumis à la 6ème Commission au terme de 
laquelle le groupe ECOLO a décidé de retirer son amendement. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/003 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE MOBILITÉ – 
DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN ARTICLE N° 922/640804 DE 25.000 EUROS 
INTITULÉ « PRIME MOBILITÉ – ÉNERGIE » (DOCUMENT AB 11-12/2012/003) 
 
Mme Nicole DEFLANDRE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 9 
voix CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 1 ABSTENTION. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Votent CONTRE : le groupe ECOLO, le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/004 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE FONCTION AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE MOBILITÉ – 
DÉPENSES DE TRANSFERTS – D’UN ARTICLE N° 922/640805 DE 25.000 EUROS 
INTITULÉ « SUBSIDES AUX COMMUNES MOBILITÉ DOUCE » (DOCUMENT AB 11-
12/2012/004) 
 
M. André DENIS, Conseiller provincial, fait rapport sur ce point au nom de la 9ème 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 9 voix 
CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 1 ABSTENTION. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
Mme Valérie BURLET, Conseillère provinciale, intervient à la tribune. 

  



 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Votent CONTRE : le groupe ECOLO, le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
AMENDEMENT BUDGÉTAIRE 2012/009 : PROPOSITION DE L’INSCRIPTION AU 
BUDGET ORDINAIRE D’UN ARTICLE BUDGÉTAIRE SOUS LE N° 871/613650 
LIBELLÉ COMME SUIT : « AUDIT EXTERNE DE DÉPISTAGE ORGANISÉ PAR LA 
PROVINCE DE LIEGE » - MONTANT 1 EURO (DOCUMENT AB 11-12/2012/009) 
 
Mme Nicole DEFLANDRE, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 
9ème Commission, laquelle invite l’Assemblée à rejeter l’amendement budgétaire par 9 
voix CONTRE l’amendement, 2 voix POUR et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Jean-Paul BASTIN et M. Dominique DRION, Conseillers provinciaux, interviennent à la 
tribune (brouhaha dans l’assemblée). 
 
M. Georges PIRE, Député provincial, intervient à la tribune.  
  
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR les conclusions du rapport : le groupe PS, le groupe MR, M. POUSSART. 
 
Votent CONTRE : le groupe ECOLO, le groupe CDH-CSP. 
 
En conséquence, le Conseil n’adopte pas ledit amendement budgétaire. 
 
SOCIÉTÉ DE GESTION DU BOIS SAINT-JEAN SA : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE FIXÉE AU 23 DÉCEMBRE 2011 (DOCUMENT 11-12/093) 

 
Mme Betty ROY, Conseillère provinciale, fait rapport sur ce point au nom de la 1ère 
Commission, laquelle invite l’Assemblée à adopter le projet de résolution par 9 voix POUR 
et 4 ABSTENTIONS. 
 
La Présidente ouvre la discussion générale. 
 
M. Julien MESTREZ, Député provincial, intervient de son banc. 
 
Plus personne ne souhaitant intervenir, la Présidente clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions du rapport sont approuvées. 
 
Votent POUR : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et M. POUSSART. 
 
S’ABSTIENT : le groupe ECOLO. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
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